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Pascal, lui, possède un vélo électrique depuis 4 ans. « J’ai 
d’ailleurs bénéficié de la subvention de la Mairie pour son 
achat. Avant le confinement, je parcourais 16 kilomètres par 
jour, soit soixante-douze en moyenne par semaine. Je roule 
actuellement beaucoup moins puisque je suis en télétravail, 
mais j’espère que le rythme habituel va vite revenir !

Mon trajet domicile-travail dure entre quinze et vingt 
minutes ; je prends mon vélo, quelles que soient les condi-
tions météo. De bons vêtements (pantalon, veste et couvre-
chaussures) étanches et respirants sont indispensables. Des 
pneus hiver munis de petits clous permettent aussi d’être 
serein tout au long de cette saison-là. 
Je n’utilise pas toujours mon vélo électrique, car je prends 
plus de plaisir avec un vélo sans assistance ; le vélo est moins 
lourd et j’ai le goût de l’effort. Évidemment, après une dure 
journée, je suis content d’avoir « de l’aide ». Un vélo avec 
assistance électrique peut être assez cher si on souhaite 
un système électrique de qualité (c’est aussi le prix à payer 
pour un service après-vente digne de ce nom). L’impact 
écologique lorsque tout est pris en compte, de la fabrication 
à l’élimination des déchets, n’est pas négligeable. 

	 Le vélo électrique a de nombreux avantages : on gagne 
du temps, et on sait combien de temps le trajet va 
prendre : on ne met jamais le double du temps à cause 
des embouteillages comme ça peut arriver en voiture ! 

Il est possible de ne pas transpirer ! Ou presque… On se 
déplace aussi très rapidement en ville et le vélo électrique 
n’est pas moins maniable qu’un simple vélo. Enfin, le vélo 
coûte moins cher que la voiture, le scooter ou la moto.

Ce qui est dommage, c’est que le réseau routier n’est pas 
adapté partout ; souvent, c’est la voiture qui est privilégiée… 
Des améliorations pourraient être apportées, en particulier 
autour du village. Il n’existe pas de vraie piste cyclable 
sécurisée entre Archamps et les villages alentour. La route 
de la Bossenaz est un bel exemple : peindre des vélos sur 
la chaussée n’est pas suffisant. Le petit tronçon de piste 
cyclable entre Blécheins et le centre du village est bien 
agréable, mais il ne représente qu’une partie de la route 
entre les deux villages… Et vu la vitesse des véhicules 
motorisés, on ne se sent pas en sécurité. De quoi garer les 
vélos à côté des commerces du village serait apprécié ; il y a 
aussi très peu de places de parking-vélo à la mairie. 

Le vélo permet de ralentir un peu nos journées au rythme 
par ailleurs si élevé. Cela fait du bien de prendre un 
peu son temps et d’être plus à l’écoute de soi et de son 
environnement direct. L’assistance électrique permet d’en 
profiter avec peu d’efforts et pour un coût somme toute 
raisonnable, alors il n’y a pas à hésiter ! »

Entretiens réalisés par Véronique Chareyre, conseillère municipale
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VIE PRATIQUE ETAT CIVIL 
Réouverture de la Mairie

La mairie a rouvert ses portes le 2 juin 
aux horaires habituels. Lors de votre 
venue, merci de respecter les consignes 
suivantes : Lavez-vous les mains ; Une 
seule personne à l’accueil, une file 
d’attente est matérialisée à l’extérieur 
de la mairie ; Le port du masque est 
conseillé.

Formulaire d’inscription à la 
version numérique de la feuille 
d’information.

Nous souhaitons favoriser la 
diffusion de l’information par des 
canaux numériques pour des raisons 
écologiques et également de réactivité. 
En imprimant moins, et en limitant la 
distribution des feuilles d’informations 
en boîte aux lettres, nous diminuons 
notre empreinte écologique. La diffusion 
numérique nous permet également 
de vous communiquer rapidement des 
informations qui le nécessitent (travaux 
en urgence, info épidémie, etc.). Bien 
entendu, vous pourrez rester sur la 
version papier si vous le préférez.

Pour nous transmettre votre mail, 
utilisez le formulaire qui se trouve en bas 
de la page d’accueil du site internet de la 
mairie https://www.mairie-archamps.fr 
Après avoir saisi votre mail, un premier 
message de validation vous est envoyé. 
N’oubliez pas de cliquer sur le lien qu’il 
contient pour finaliser votre inscription. 

Merci !

Dès le prochain numéro, vous pourrez annoncer ici naissances, 
mariages et décès. Envoyer votre message (maximum 50 mots) à 
c.gironde@mairie-archamps.fr
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AIRE DE JEUX 
AUX CRÊTS D’ACIER
Une aire de jeux enfants doit être construite aux Crêts d’Acier. 
Ce projet, qui a été validé par le Conseil municipal précédent, est 
confirmé. Il a pris du retard en raison non seulement de la crise 
sanitaire mais aussi d’une décision qui doit être prise conjointement 
avec le Syndicat Mixte d’Aménagement du Genevois (SMAG) sur 
son emplacement. Cette décision sera prise au cours du mois de 
juillet. Ce projet sera l’une des priorités de notre équipe pour les 
semaines à venir.


